
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COMMENT COMPLÉTER 
VOTRE DÉCLARATION DE 
FORMATION CONTINUE ? 

Guide d’instructions pour les membres du Barreau de 
l’Outaouais ayant complété une formation professionnelle et 
souhaitant que les heures de formation soient comptabilisées 
dans leur dossier de formation continue au Barreau du Québec. 

Présenté par le Comité de la formation 
continue du Barreau de l’Outaouais 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Que faire avec votre attestation de participation ? 
 
Une fois une activité de formation professionnelle complétée et votre attestation de participation entre 
les mains, vous voudrez probablement que les heures de formation soient comptabilisées dans votre 
dossier au Barreau du Québec. Pour ce faire, vous devez d’abord vous assurer que cette activité de 
formation est admissible. Il existe trois types de formation : 

 
➢ Les formations offertes par le Barreau du Québec : elles sont automatiquement admissibles et 

répertoriées dans votre dossier de formation en ligne, sans que vous n’ayez à poser de geste pour 
que les heures de formation soient comptabilisées dans votre dossier. 
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➢ Les formations offertes par les dispensateurs ayant obtenu une confirmation de l’admissibilité de 
leurs activités de formation : lorsque l’admissibilité d’une formation est confirmée, elle est inscrite 
sur la liste des activités de formation admissibles du Barreau du Québec. Après avoir identifié la 
formation dans le registre, les membres qui ont suivi ce type de formation doivent déclarer 
manuellement les heures de formation dans leur dossier en ligne afin qu’elles soient comptabilisées. 

Pour accéder à la liste : Registre des activités admissibles 
Pour accéder à votre dossier de formation en ligne : Dossier de formation en ligne 

 

➢ Les formations offertes par d’autres dispensateurs (le Comité de la formation continue entre dans 
cette catégorie) : les membres qui ont suivi ce type de formations doivent s’assurer eux-mêmes que 
la formation est admissible. Pour ce faire, le Barreau du Québec a mis en place des lignes directrices 
pour aider les membres à déterminer si une activité de formation est admissible ou non : 

 
 

https://www.barreau.qc.ca/fco-registre/public/
https://www.barreau.qc.ca/dossier-fco/
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Sur réception de l’attestation de participation, à la lumière de ces lignes directrices : 
 

✓ Si vous êtes certain(e) de l’admissibilité de la formation, vous devrez vous connecter à 
votre dossier de formation en ligne au Barreau du Québec et y déclarer manuellement les 
heures de formation. Assurez-vous de conserver les pièces justificatives ! Pour accéder à 
votre dossier de formation en ligne : Dossier de formation en ligne 

 

✓ Si vous êtes incertain(e) de l’admissibilité de la formation suivie, vous pouvez présenter 
une demande de confirmation d’admissibilité auprès du Barreau du Québec en 
remplissant le formulaire prévu à cet effet (des frais seront exigés). Si, suivant vote 
demande, la formation est déclarée admissible, les heures de formation seront 
automatiquement ajoutées à votre dossier de formation en ligne. Pour accéder au 
formulaire : Demande de vérification de l’admissibilité d’une activité de formation. 

 

 

Admissibilité et déclaration 
 

Pour plus d’informations sur l’admissibilité des 
formations ou les modalités de déclaration des 
heures de formation, consultez le Guide du 
participant à des activités de formation du 
Barreau du Québec. 

Obligation de formation continue 
 

Pour plus d’informations sur le Règlement sur la 
formation continue obligatoire des avocats, 
consultez le Guide général sur la formation 
continue du Barreau du Québec. 

https://www.barreau.qc.ca/dossier-fco/
https://www.barreau.qc.ca/fr/ressources-avocats/formation-continue/information-dispensateurs/10000-formulaire-demande-verification-admissibilite-activite-formation/

